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Forums pour les consommateurs

Contrôle de police positif au THC pour permis
probatoire, comment prouver que c'est du CBD ?

  Par Mimi7007 Posté le 16/07/2024 à 15h34

Bonjour à toutes et à tous, 

J'ai grandement besoin d'aide et de conseils juridiques si vous pouvez m'en donner. 

Pour remettre dans le contexte, je suis une ancienne fumeuse de THC, j'ai fumé pendant tout le lycée et j'ai
arrêté quand je suis arrivée à la fac (il y a 5ans). Comme mon copain et mes amis ont continué à fumer j'ai
continué à consommer du CBD parce que je me suis rendue compte que l'effet placebo marchait bien pour
contrer l'envie sociale de fumer quand j'étais avec eux, et que ça me détendait aussi le soir pour m'endormir
(je fume environ 2/3 joints de CBD tout les soirs). 

J'ai eu mon permis en mai 2024, et j'ai été contrôlée pour dépistage aléatoire à un barrage routier le 29 juin
2024 (ce n'était ni un contrôle lié à un comportement douteux ni un contrôle suite à un accident), contrôle qui
s'est avéré être positif au THC. Le gendarme m'a ensuite convoquée pour rédiger un procès verbal à la
gendarmerie, rendez vous qui a eu lieu le 08 juillet 2024. Il m'a donné le résultat du labo, et j'ai une première
question par rapport à ça. Déjà il m'indique qu'il y a deux données sur le résultat : la concentration en THC et
le verdict pour déterminer si c'est du CBD ou non. Pour ma part j'avais un très faible taux de concentration en
THC mais ils ont apparemment déterminé que ce n'était pas du CBD, le gendarme me montre un autre test
qui présente un taux de THC beaucoup plus fort que le miens et où pourtant le labo a déterminé que c'était
bien du CBD, comment pouvez vous expliquer ça ? Moi qui ne fume que du CBD et qui ait un taux de THC
très faible comment peuvent ils déterminer que ce n'est pas du CBD ??

Pendant le rendez vous à la gendarmerie, j'ai bien indiqué que je n'avais fumé que du CBD, que j'étais
ouverte à faire tout les tests possibles (urine, sang etc) que je ne comprenais pas comment ils pouvaient
déterminer que ce n'était pas du CBD alors que je n'ai rien consommé d'illégal depuis plus de 5ans, que j'ai
impérativement besoin de mon permis car je suis aide soignante et que je travaille en horaires décalés, que je
n'avais jamais eu de problème avec la justice... le gendarme m'a dit qu'il me croyait et qu'il allait me défendre
vis à vis du procureur, qu'il me rappellerait cette semaine (on est mardi je n'ai pas encore reçu d'appel) mais il
m'a quand même forcé la main pour admettre l'infraction en me disant que j'étais obligée d'admettre les
résultats du labo alors que j'ai passé tout le rdv à dire que je n'avais fumé que du CBD et que je n'étais pas
sous l'emprise de stupéfiants. 

Comme je suis en permis probatoire et que c'est suppression du permis si ça part en justice je lui ai dit que
j'étais prête à faire des tests, des stages, des examens etc mais que j'avais impérativement besoin de mon
permis pour mon travail et que donc je ne voulais pas qu'il soit annulé, il l'a rajouté au procès verbal et m'a dit
qu'il en parlerait au procureur.

Ce qui m'amène à mon deuxième point, aujourd'hui 16 juillet (une semaine après le rdv à la gendarmerie) je



reçois un courrier recommandé du préfet de ma région indiquant qu'il "envisage de prononcer la suspension
de votre permis de conduire pour une durée de 07 mois en peine complémentaire", et qu'il m'invite avant de
prendre sa décision à lui présenter mes observations dans un délai de 10 jours. J'ai donc compris en me
renseignant qu'il peut prendre une peine complémentaire qui s'ajouterait à la peine principale si le procureur
vient à me poursuivre en justice. Cependant comme je n'ai toujours pas de retour du gendarme concernant
son échange avec le procureur je ne sais pas si je suis poursuivie ou non (je n'ai pas beaucoup d'espoir car en
me renseignant j'ai lu que pour les permis probatoires ils étaient très stricts) mais je ne veux pas me résoudre
à accepter la sentence alors que je n'ai rien fait d'illégal! 

Je ne sais donc pas si il vaut mieux contester le courrier du préfet, en disant que je n'étais pas en infraction,
que je conteste le test et que je suis prête à en refaire, même des plus poussés comme le sang ou l'urine. Si il
vaut mieux attendre le coup de fil du gendarme (parce que si j'attends je vais dépasser le délai de 10jurs pour
répondre au courrier du préfet) 

Je suis vraiment en détresse parce que je ne peux plus aller travailler, j'essaie de trouver des petits boulots
mais c'est compliqué j'habite dans un petit village avec très peu de transports en commun, je ne sais pas quoi
faire pour conserver mon permis. 

Merci à tout ceux et celles qui prendront le temps de me lire et de me donner des conseils

1 réponse

lks22 - 18/07/2024 à 03h34

Salut, je suis désolé pour toi mais je pense que ça va être compliqué.. si tu voulais faire des tests
complémentaires du type urine, ou un deuxième test salivaire, le premier était peut être et sûrement un faux
positif ça arrive, il aurait fallut les faire au max le lendemain.. ça fait deux semaines environs maintenant
depuis ton contrôle c’est sur que ce sera négatif si tu n’as rien consommé évidemment mais en tout cas, je me
trompe peut être mais je pense que le délais pour faire des analyses supplémentaires est expiré. 

Cependant tu as 10 jours pour présenter tes observations, je ne sais pas vraiment ce que ça veux dire mais
essaye peut être de demander à tes proches de « témoigner sur l’honneur » (je crois que ça ce dit comme ça
mais pas sur), qu’ils puissent confirmer que tu ne fumes plus de cannabis, essaye de ramener tes pochons ou
tes bocaux de CBD si c’est marqué dessus que ça en ai évidemment encore mieux si le taux de ThC et de
CBD sont détaillé, essaye de leur montrer par des témoignages (honnêtement je sais pas si c’est possible mais
pourquoi pas peut être que ça peut être une solution) que tu es sérieuse dans tes études, que t’as vie est bien
cadré et qu’elle n’est pas impacté de quelconque manière par une consommation de cannabis, enfin c’est
sûrement des idées à la con mais c’est tout ce qui me vient en tête pour essayer de t’aider.. Et recontacte le
policier! Appelle tous les jours, déplace toi si il faut mais ne lâche pas l’affaire c’est important! Mets en avant
que tu n’as jamais eu de problèmes avec la justice enfin trouve un moyen de leur prouver que tu ne touches
pas à ça je suis sûre que c’est possible faut juste bien réfléchir! 

Bon courage et si tu peut fais un update


